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Les conditions d'accueil des stagiaires en situation de handicap 

 

FORM’ALLIANCE s’engage à garantir le développement de l’accessibilité de son offre de 
formation aux personnels en situation de handicap.    

La situation d’accueil nécessite de savoir s’adapter à tous les publics.  

Chaque handicap génère des besoins spécifiques, nous devons donc proposer des aides 
techniques et humaines lorsque le handicap le nécessite, et garantir la mise en œuvre 
d’adaptations spécifiques, en cas de besoin, pour rendre accessible notre offre de formation à 
tous les publics. 

 

Notre politique d’accueil de stagiaires en situation de handicap vise à :  

 Appréhender et identifier les besoins des personnes en situation de handicap en 
amont de la formation avec la personne elle-même et/ou avec son service 
RH/formation 

 Développer notre capacité à organiser la compensation du handicap, autant que 
nécessaire 

  Adapter nos pratiques professionnelles aux besoins des personnes pour garantir un 
accueil et une formation adaptés et de qualité 

 Accueillir les personnes en situation de handicap en formation sans discrimination  

 

Cette démarche doit s’accompagner :  

1. De moyens mis en œuvre pour l’identification des publics en situation de handicap et 
la recherche de solutions pour favoriser l’accès aux formations 

2. Une veille sur les moyens, les matériels pédagogiques spécifiques aux handicaps 
garantissant ainsi l’accès au savoir pour tous 

3. Un partenariat avec des partenaires spécialisés dans les handicaps mobilisables à tout 
moment pour nous accompagner dans nos procédures  
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a. L’Agefiph est l’Association de Gestion du Fonds pour l’Insertion Professionnelle 
des Personnes Handicapées. Sa mission est de favoriser l'insertion 
professionnelle, le maintien dans l’emploi, et l’évolution professionnelle des 
personnes en situation de handicap dans les entreprises. Elle s’articule autour 
de la gestion des contributions des entreprises, la proposition de services et 
d’aides financières pour les entreprises et les personnes, et l’animation d’un 
réseau de partenaires. Elle a déployé à compter de 2020 la Ressource handicap 
formation dans toutes les régions. Cette ressource, mobilisable par les 
organismes de formation ou les personnes en situation de handicap, a pour 
mission de coordonner la mise en place de solutions afin de sécuriser l’entrée 
et le suivi de la formation en prenant en compte les besoins de compensation 
de la personne en situation de handicap 
 

b. Les Cap emploi sont des organismes de placement spécialisé. Présents dans 
chaque département, les conseillers du réseau Cap emploi apportent aide et 
conseils pour le recrutement, l’intégration et le maintien dans l’emploi de 
collaborateurs en situation de handicap 

 
c. Dans chaque département, les Maisons Départementales des Personnes 

Handicapées (MDPH) accueillent, informent, accompagnent et conseillent les 
personnes en situation de handicap ainsi que leurs proches. 
 

 
Afin de garantir l’accès et la qualité de nos formations aux stagiaires en situation de handicap, 
FORM’ALLIANCE doit être informée, au plus tôt, du handicap de la personne inscrite. Florence 
Lhote est l’interlocutrice privilégiée du service RH/formation procédant à l’inscription du futur 
stagiaire en situation de handicap.  
 
Vous pourrez échanger avec elle sur le handicap de votre collaborateur, ou sur votre 
handicap. Elle évaluera vos besoins, vous proposera des aménagements utiles, si nécessaire, 
afin de garantir l’accessibilité à la formation. 
 
 
 


